
HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.40 - Fax : 04.71.02.62.08

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

 N° Arrêté : 25/JG/304

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU  l’arrêté  municipal  du  6  mars  2008 fixant  les  nouvelles  dispositions  du Code Général  de  la  Circulation  et  du  
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 28 janvier 2025, accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier MALARTRE,  
Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
Considérant la demande présentée par l'entreprise ATTILA, 28 avenue des Champs Élysées, 43770 CHADRAC,
Considérant la nécessité de préserver la sécurité de l'ensemble des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux réalisés sur toiture par l'entreprise ATTILA, et en raison de la présence d'une 
nacelle  stationnée  sur  chaussée,  les  mesures  suivantes  seront  alternativement mises  place,  au  gré  de 
l'avancement des travaux,  les lundi 10, 17 et 24 mars, chaque jour de 8h30 à 17h : 

• la chaussée sera rétrécie au droit du n° 16 rue Saulnerie Vieille et le stationnement sera interdit à  
tous véhicules sur les 3 emplacements situés en face, 

• la circulation sera interdite à tous véhicules, rue Raphaël, pour sa partie comprise entre les rues 
Grangevieille et Consulat,

Les 3 emplacements ainsi libérés permettront de maintenir la circulation automobile rue Saulnerie Vieille.

L'entreprise ATTILA veillera à préserver la circulation au carrefour Raphaël / Consulat / Saulnerie Vieille.

ARTICLE 2 – L'entreprise ATTILA prendra toutes dispositions pour :

 mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées, notamment en installant un panneau 
''Rue Raphaël partie haute barrée'' à l'entrée de la rue Chènebouterie, 

 instaurer un périmètre de sécurité autour de la nacelle et s’assurer que le bras en charge de cette dernière 
ne survole aucune zone accessible au public ni aucune habitation, 

 restituer le domaine public dans son état initial de propreté,
 préserver  la liberté et la sécurité des piétons, notamment en invitant ces derniers à emprunter

le trottoir opposé,
 maintenir l'accès des riverains du secteur et les informer de la gêne occasionnée.

ARTICLE  3 –  L'entreprise  ATTILA libérera  le  domaine  public à  toute  injonction  de  l'administration  si  les 
circonstances l'exigent.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5 - Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-
Ferrand (6 cours Sablon -CS 90129- 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai  de 2 mois à compter de la 
publication ou de l'affichage.

ARTICLE 6 –  Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  l'entreprise  ATTILA et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                               Fait au Puy-en-Velay, le 24 février 2025

                                                                              

Publié sur le site le 27/02/2025



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/JG/309

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation 
et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal  du 28 janvier 2025 accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier  
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
Considérant la demande présentée par l’entreprise STPP, ZA Taulhac,  761 avenue Louis Jonget, 43000 
LE PUY EN VELAY,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à garantir la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  En raison de travaux réalisés sur le réseau gaz par l'entreprise  STPP,  la circulation de 
tous véhicules sera interdite au droit du n° 14 rue du Four Vieux, du lundi 10 mars à 8h30 au 
mercredi 12 mars 2025 à 17h.

Une note sera distribuée à l'ensemble des riverains par l'entreprise STPP, et ce 1 semaine avant 
l'ouverture du chantier.

ARTICLE 2 – L’entreprise STPP prendra toutes dispositions pour : 
                  

• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées, 
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,  
• maintenir l’accès des riverains et les informer par courrier de la gêne occasionnée,
• restituer le domaine public dans son état initial de propreté,
• assurer des conditions optimales de sécurité à hauteur des travaux, 
• garantir en permanence l’accès aux véhicules de secours et d’urgence.

ARTICLE  3 – Le présent arrêté sera affiché sur les lieux.

ARTICLE  4 -  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de 
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, 
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative  
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  l’entreprise STPP et Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  
l'exécution du présent arrêté.

              Fait au Puy-en-Velay, le 24 février 2025

                                                                             

http://www.telerecours.fr/
Publié sur le site le 27/02/2025



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/JG/310

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE  DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2, 
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et 
du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 28 janvier 2025, accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier 
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
Considérant la demande présentée par l’entreprise  EUROVIA, ZI Les Baraques, 43370 CUSSAC SUR 
LOIRE,
Considérant  qu'il y a lieu de prendre toutes mesures visant à faciliter le travail des professionnels en 
centre-ville tout en garantissant la sécurité des usagers du domaine public,

A R R Ê T E

ARTICLE 1 –  En raison de travaux de voirie réalisés par l’entreprise  EUROVIA, les mesures suivantes 
seront mises en place :

• la circulation sera alternée à l'aide de feux tricolores de chantier,  rue Léon Mathieu, rue 
Colonel Verneuil,  rue Jean Brenas et rue Hippolyte Malègue, du lundi 10 mars à 8h30 au 
mardi 11 mars 2025 à 17h,

• la circulation et le stationnement seront interdits à tous véhicules,  rue Jean Brenas et rue 
Hippolyte Malègue, les nuits du mercredi 12 mars au vendredi 14 mars 2025, chaque nuit 
de 19h30 à 6h,

• la circulation et le stationnement seront interdits à tous véhicules,  rue Léon Mathieu et  
rue Colonel Verneuil, le vendredi 14 mars 2025 de 7h30 à 17h30.

ARTICLE 2 – L’entreprise EUROVIA prendra toutes dispositions pour : 

• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées, 
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• instaurer un périmètre de sécurité autour des travaux, 
• garantir l'accès des riverains et les informer par courrier de la gêne occasionnée,
• maintenir l'accès permanent aux services de secours et d'urgence.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté sera affiché sur les lieux.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  
de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon -CS 90129- 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de 2  
mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 5 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l'entreprise EUROVIA et Monsieur le 
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté.

                                                                                       Fait au Puy-en-Velay, le 24 février 2025    

                                                                                                         

Publié sur le site le 27/02/2025
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HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/BM/325
OBJET : AUTORISATION TEMPORAIRE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

DEBALLAGE - MONSIEUR KABA HAKKOUNI YOUSSIF
MODIFICATIF

Le Maire de la Ville du Puy en Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2213-6,
VU la loi n° 2005 -102 du 11 février 2005, pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes
handicapées,
VU les décrets n° 2006-1657 et 2006-1658 du 21 décembre 2006, l'arrêté d'application du 15 janvier 2007 relatifs à l'accessibilité de la
voirie aux personnes handicapées,
VU l'arrêté du 10 mars 1993 fixant les modalités d'occupation temporaire du domaine public communal,
VU l’arrêté municipal du 28 janvier 2025 accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier MALARTRE, Chef de Service,
pour ce qui concerne les actes relevant du service Réglementation,
VU l’arrêté municipal n° 25/BM/145 du 28 janvier 2025 autorisant  Monsieur KABA HAKKOUNI YOUSSIF à installer un déballage de
produits alimentaires,  place Eugène Pébellier, le jeudi de 7 heures à 14 heures, rue Paule Gravejal, (à proximité du centre
commercial de Guitard, le vendredi de 7 heures à 14 heures.
VU la délibération du conseil municipal du 17 décembre 2024 fixant la tarification pour l’année 2025 applicable aux occupations du
domaine public,
CONSIDERANT la nouvelle demande présentée par Monsieur KABA HAKKOUNI YOUSSIF, domicilié 6 rue des Orangers, Colombe 2
Entrée 8 – 2ème étage – 30300 BEAUCAIRE, 
CONSIDERANT la  nécessité de mieux répartir  l'espace public  entre toutes  les  catégories d'usagers,  notamment  en matière de
sécurité,   

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  Monsieur KABA HAKKOUNI YOUSSIF est autorisé à installer un étal sur le domaine public afin de procéder à la vente
de produits alimentaires, dans le cadre de son activité de commerçant, en divers lieu et place sur la commune du Puy-en-Velay,
comme indiqué ci-après :

• place Eugène Pébellier, le jeudi de 7 heures à 16 heures,
• rue Paule Gravejal, (à proximité du centre commercial de Guitard, le vendredi de 7 heures à 14 heures.

L'installation sera telle qu'elle devra préserver un passage d'une largeur minimale de   1,40 m   pour les piétons.  

ARTICLE  2 – Cette  occupation  est  consentie  à  titre  précaire  et  révocable  pour  la  période  du  27  février  2025
au 31 décembre 2025 inclus. Une nouvelle autorisation sera sollicitée avant la fin de celle-ci.

ARTICLE 3 – Au plus tard au lendemain de l'échéance de la présente autorisation, le domaine public occupé sera restitué en l'état
initial.

ARTICLE 4 – L’administration, si les circonstances l'exigent, se réserve le droit à tout moment de faire cesser cette occupation sans
que le titulaire puisse prétendre à une quelconque indemnité.
L'article 77, dernier alinéa, du titre 5 du Code Général des Occupations du Domaine Public, dispose  : « l'Administration pourra,
pour des motifs d'intérêt général, retirer l'autorisation à tout moment, les redevances payées d'avance restant acquises à la
Collectivité. »

ARTICLE 5 – L'installation ne comportera pas d'emprise au sol.
Le domaine public devra être libéré à toute injonction de l’Administration, si les circonstances l’obligent.

ARTICLE 6 – Le titulaire de la présente autorisation devra souscrire une assurance pour couvrir les risques de dommage causé à
autrui du fait du l'utilisation du domaine public à des fins privatives. La Ville dégage sa responsabilité en la matière.

ARTICLE 7 – Le titulaire de la présente autorisation devra verser à la Ville du Puy-en-Velay une redevance calculée en fonction de la
surface occupée et de la période d'utilisation, fixée chaque année par délibération du Conseil Municipal.

ARTICLE 8 -  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND dans un
délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de
sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir
du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 9 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur le Trésorier Principal Municipal, Monsieur le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique et Monsieur  KABA HAKKOUNI YOUSSIF  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Fait au Puy-en-Velay, le  27 février 2025

http://www.telerecours.fr/
Publié sur le site le 27/02/2025



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/LC/334

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du 
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 28 janvier 2025 accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier 
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par Monsieur Serge VIALLE, 9 rue de Chamblas, Farreyrolles, 
43320 SANSSAC-L’EGLISE,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter le déroulement des travaux 
en centre-ville tout en préservant la sécurité de l'ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux intérieurs de rénovation dans un immeuble sis au n° 11 rue 
Saint-François Régis,  Monsieur Serge VIALLE est autorisé à stationner  un fourgon, immatriculé 
CM-866-PD, sur un emplacement de stationnement payant situé au plus près de l’intervention, le 
lundi 3 mars 2025 de 15h00 à 18h00.

ARTICLE 2 – Monsieur Serge VIALLE prendra toutes dispositions pour : 

• mettre en place la signalisation appropriée afin de se réserver l’emplacement susvisé et ce, au 
moins 24h avant l’intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 3 – Monsieur Serge VIALLE déplacera son véhicule à toute injonction de l’administration si 
les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur le fourgon et sur les lieux.

ARTICLE 5 –  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif  de 
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de 
légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction 
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général  des Services de la Ville, Monsieur Serge VIALLE  et 
Monsieur  le  Directeur Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                              Fait au Puy-en-Velay, le 27 février 2025

Publié sur le site le 27/02/2025



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/JG/335

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2, 
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation 
et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 28 janvier 2025, accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier 
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
Considérant la demande de la SAS MONNIER TELECOM, TSA 70011, chez Sogelink, 69134 DARDILLY,
Considérant la nécessité de prendre toutes dispositions visant à préserver la sécurité des usagers du  
domaine public,

A R R Ê T E

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux réalisés sur le réseau fibre par la SAS MONNIER TELECOM, la 
chaussée sera rétrécie à hauteur des n° 6 à 8 chemin du Cros, durant une journée, comprise entre 
le mercredi 5 mars et le mercredi 19 mars 2025 inclus.

ARTICLE 2 – La SAS MONNIER TELECOM prendra toutes dispositions pour :                            

• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons, 

• instaurer un périmètre de sécurité autour des travaux,   

• garantir l'accès des riverains et les informer de la gêne occasionnée.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  
de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, la SAS MONNIER TELECOM et 
Monsieur  le  Directeur   Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                    Fait au Puy-en-Velay, le 27 février 2025

                                                                             

Publié sur le site le 27/02/2025



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/JG/336

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2, 
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation 
et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 28 janvier 2025, accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier 
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
Considérant la demande de l’entreprise Constructel, rue Blaise Pascal, 15000 AURILLAC,
Considérant la nécessité de prendre toutes dispositions visant à préserver la sécurité des usagers du 
domaine public,

A R R Ê T E

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux réalisés sur le réseau cuivre et à l'intérieur des chambres France 
Télécom  par  l’entreprise  Constructel,  les mesures  suivantes  seront  mises  en  place,  au  gré  de 
l'avancement du chantier mobile, du lundi 10 mars au vendredi 21 mars 2025 inclus, chaque jour 
de 8h30 à 17h, hors week-end et hors heures de pointe :

• les trottoirs et chaussées seront rétrécis de façon ponctuelle, avenue Baptiste Marcet, 
avenue du Val Vert,  avenue de la Dentelle et rue de la Gazelle,

• le couloir montant de droite sera neutralisé et la circulation s'effectuera uniquement sur le 
couloir  central,  avenue Maréchal  Foch,  à  hauteur  du n°  74,  pour une durée maximale 
n'excédant pas 2h.

ARTICLE 2 – L’entreprise Constructel prendra toutes dispositions pour :                            

• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées, 

• préserver la liberté et la sécurité des piétons, 

• instaurer un périmètre de sécurité autour de chaque zone de travaux, 

• maintenir la circulation automobile  , notamment à l'aide d'un signaleur posté sur la voie à 
hauteur de chaque intervention et chargé de réguler la circulation automobile,

• garantir l'accès des riverains.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  
de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise Constructel et Monsieur 
le Directeur  Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de  
l'exécution du présent arrêté.

                                                                                Fait au Puy-en-Velay, le 27 février 2025

Publié sur le site le 27/02/2025



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/LC/337

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

PROLONGATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation 
et du Stationnement,
VU la délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 2024 fixant la tarification pour l’année 
2025 applicable aux occupations du domaine public,
VU l’arrêté municipal du 28 janvier 2025 accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-
Olivier  MALARTRE,  Chef  de  Service,  pour  ce  qui  concerne  les  actes  relevant  du  Service 
Réglementation,
VU l’arrêté municipal du 21 février 2025, autorisant,  dans le cadre de travaux intérieurs de 
rénovation, la SARL BROC est autorisée à stationner un fourgon, immatriculé EJ-098-QM, sur 
un emplacement de stationnement payant, au droit du n° 9 rue Boucher de Perthes, du 
vendredi 21 au vendredi 28 février 2025 inclus, chaque jour de 7h00 à 17h30,
CONSIDÉRANT  la  nouvelle demande présentée par la SARL BROC, la Chartreuse, 43700 
BRIVES-CHARENSAC,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter le stationnement des 
professionnels  en centre-ville  tout  en préservant  la  sécurité  de l'ensemble des usagers  du 
domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE  1 –  L'arrêté  municipal  du  21  février  2025 susvisé  est  prolongé  dans  son 
intégralité jusqu'au vendredi 7 mars 2025 inclus.

ARTICLE 2 – Pour cette nouvelle occupation du domaine public, la SARL BROC versera à la 
Ville du Puy-en-Velay une redevance de 4,00 € par jour, soit :

→ 4,00 € x 5 jours =  20,00 €.

ARTICLE  3 –  Les autres dispositions dudit arrêté demeurent inchangées.

ARTICLE  4 –  Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif 
de  CLERMONT-FERRAND dans un délai  de  deux mois  à  compter  de  sa  transmission  au 
contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification.  
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, la SARL BROC, Monsieur 
le Trésorier Principal Municipal et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                          Fait au Puy-en-Velay, le 27 février 2025

Publié sur le site le 27/02/2025
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/LC/339

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté  municipal  du  6  mars  2008,  fixant  les  nouvelles  dispositions  du  Code  de  la  Circulation  et  du 
Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  28  janvier  2025  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Pierre-Olivier 
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 2024 fixant la tarification pour l’année 2025 applicable 
aux occupations du domaine public,
CONSIDÉRANT  la demande  présentée  par  l’entreprise  CHARLES  &  VIGOUROUX,  137  avenue  Charles 
Dupuy, 43700 BRIVES-CHARENSAC,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter le stationnement des professionnels 
en centre-ville,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux au sein de l’ancien établissement « Le Régina » sis au n° 34 boulevard 
Maréchal Fayolle, l’entreprise CHARLES & VIGOUROUX est autorisée à stationner un fourgon, immatriculé 
DJ-858—SF, sur un emplacement de stationnement payant, au droit du n° 34 boulevard Maréchal Fayolle 
ou au plus près du chantier, du lundi 3 au vendredi 14 mars 2025 inclus, chaque jour de 7h00 à 17h00, 
hors week-end.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, l’entreprise CHARLES & VIGOUROUX versera à la 
Ville du Puy-en-Velay une redevance de 4,00 € par jour et par emplacement, soit : 
 → 4,00 € x 10 jours  =  40,00   €  .

ARTICLE 3 –   En cas  d'annulation, de  report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du 
présent arrêté, l’entreprise CHARLES & VIGOUROUX devra en aviser sans délai le Service Réglementation. 
A défaut,  la  redevance susvisée  sera mise en  recouvrement,  sans possibilité  d’annulation.  La Trésorerie 
Municipale adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 – L’entreprise CHARLES & VIGOUROUX prendra toutes dispositions pour : 

• mettre en place la signalisation appropriée afin de se réserver l’emplacement susvisé et ce, au moins 
24h avant l'ouverture du chantier, 

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l’accès aux riverains et aux commerçants voisins,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE  5 – L’entreprise  CHARLES  &  VIGOUROUX déplacera  son  fourgon  à  toute  injonction  de 
l’administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE  6 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE  7 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication 
ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi  
être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise CHARLES & VIGOUROUX, 
Monsieur le Trésorier Principal Municipal et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont  
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                         Fait au Puy-en-Velay, le 27 février 2025

Publié sur le site le 27/02/2025
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